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LE DÉROULEMENT DU VOTE
• Chaque formation politique (parti ou alliance 
de partis) présente une liste de 87 noms.
• Tous les électeurs français doivent choisir (quel que soit
le lieu de vote) parmi les même listes.
• Les pays membres ont un nombre différent de députés qui les représentent 
au parlement européen. La France dispose de 87 sièges de députés.
• Les députés sont élus à la proportionnelle à un tour (on vote une seule fois) : les
87 sièges à pourvoir sont répartis selon le nombre de voix obtenues 
par les différentes formations politiques. En fonction du nombre de sièges attribués, 
sont élus les X premiers de chaque liste.
Exemple : Si la liste Y obtient 30 % des suffrages : 30 % de 87 sièges = 29 sièges,
les 29 premiers de la liste Y sont élus au parlement européen.

L’ÉLECTEUR : 
conditions pour
participer au vote
• En France, comme 
pour toutes les élections
nationales, il faut avoir
au moins 18 ans à 
la date du vote et être
inscrit sur les listes
électorales.

Dans le cas précis 
d’un vote européen, 
les ressortissants 
des autres pays européens
vivant en France ont 
le choix entre
• voter dans leur pays
d’origine 
• ou dans le bureau 
de vote de leur lieu 
de résidence, 
à condition :  
• d’habiter en France
depuis plus de 6 mois
• de figurer sur la liste
électorale complémentaire.

L’Union 
européenne 
possède
ses symboles

Un drapeau 
Depuis 1986, le

drapeau européen
comprend 12 étoiles

jaunes disposées en
cercle, qui symbolise la
perfection et la plénitude. 
Le bleu est la couleur
officielle de l’Europe.
Parmi les cinq anneaux 
du drapeau olympique, 
le bleu représente ainsi
l’Europe. 

Un hymne 
Depuis le sommet 
de 1985, à Milan,

l’hymne officiel
européen est 
l’Ode à la joie,

de Beethoven, mais 
sans aucune parole. 
Chaque pays membre
conserve son hymne
propre, au même titre que
sa capitale. (Il n’y a pas de
capitale européenne.)

Une journée 
de l’Europe
Le 9 mai, les
pays de l’Union

commémorent
une étape cruciale de 
la construction de
l’Europe. Le 9 mai 1950,
Robert Schuman – l’un
des «pères de l’Europe» –,
alors ministre français 
des Affaires étrangères,
prononçait l’allocution
dans laquelle il proposait
une mise en commun 
des ressources de charbon
et d’acier à ses voisins
européens.

Le 13 juin 1999, les 15 pays membres de l’Union européenne vont élire 626 députés
au suffrage universel. Ce nouveau parlement représentera l’ensemble des citoyens de
l’Europe pendant 5 ans. 

Les élections européennes

LE CANDIDAT : 
les conditions pour se présenter
• âge minimum de 23 ans révolus
• être citoyen français ou ressortissant 
d’un État membre de l’Union européenne, 
vivant depuis au moins 6 mois en France
• être inscrit sur les listes électorales
• appartenir à une liste (et une seule ) de 87 noms.

Pour légiférer, la machine européenne fonctionne par étapes. Un rôle précis est attribué à chaque institution.

Loi européenne : de la proposition à l’adoption

Répartition des voix
du conseil de l’Union
européenne par pays
membre :

• Allemagne, France,
Italie et Royaume-Uni :
10 voix

• Espagne : 8 voix
• Belgique, Grèce, 

Pays-Bas et Portugal : 
5 voix

• Autriche et Suède : 
4 voix

• Danemark, Irlande,
Finlande : 3 voix

• Luxembourg : 2 voix6. Le conseil 
de l’Union
européenne 
à l’issue d’un vote, 
le plus souvent 
à la «majorité qualifiée», 
adopte la loi : 
62 voix sur 87 suffisent.

1. Les chefs d’État 
et de gouvernement,
réunis aux sommets du conseil
européen décident de 
la politique générale de l’Union 
européenne.

2. La
commission
européenne,
en accord
avec les
décisions
du conseil
européen,
élabore les
nouvelles lois
européennes.

3. La commission
européenne, en vertu de
son «droit d’initiative» propose
le nouveau
texte.

4. Les
ministres
concernés 
du conseil
de l’Union
européenne
(«conseil des ministres»)
discutent le texte législatif,
avant de le soumettre au parlement.

5. Les députés du parlement
disposent de 4 procédures législatives :
ils donnent leur avis sur les propositions
de la commission. Puis, selon le sujet
traité, sont habilités à améliorer
et même modifier,
les textes de la
commission. 


